
Sèvres, le 31 mars 2008

Madame, Monsieur,

Comment ne pas exprimer une immense reconnaissance aux Sévriens qui, pour la troisième fois,
m'ont élu aux fonctions de maire et, pour la seconde fois, au Conseil général des Hauts-de-Seine ?
Avec Laurence Roux-Fouillet, ma suppléante au Conseil général, et toute l'équipe municipale
fraîchement élue, nous vous adressons un grand merci pour votre confiance.

Le nouveau Conseil municipal, comportant 27 élus de la majorité, a commencé à travailler. Les dix
Adjoints élus sont :

-        Michel Barrier, Premier Maire-Adjoint
-        Jean-Pierre Fortin, 2ème Maire-Adjoint
-        Rolande Sarinelli, 3ème Maire-Adjoint
-        Grégoire de La Roncière, 4 ème Maire-Adjoint
-        Christine Destouches, 5ème Maire-Adjoint
-        Michel Simonnet, 6ème Maire-Adjoint
-        Chantal Mazard, 7ème Maire-Adjoint
-        Jean Detolle, 8ème Maire-Adjoint
-        Laurence Roux-Fouillet, 9ème Maire-Adjoint
-        Louise Bompaire, 10ème Maire-Adjoint

Je leur donnerai délégations dans les jours qui viennent, ainsi qu’à une dizaine de conseillers
municipaux.

L’opposition est également représentée au sein du Conseil municipal : elle comprend huit élus
répartis en trois groupes.

*        *

*

Je ne pensais pas devoir intervenir si rapidement après les élections mais nombre d’entre vous ont
été fortement gênés par la soirée organisée par le groupe Cegetel dans le parc de Saint-Cloud dans
la nuit du 17 au 18 mars. Certains ont même suggéré que je serais à l’origine de cette soirée pour
fêter la victoire. Il n’en est évidemment rien !

Cette fête privée s’est déroulée jusqu’à trois heures du matin et avec un niveau sonore extrêmement
élevé. Encore mes protestations et celles de multiples riverains ont-elles conduit la police à agir et à
obtenir une baisse (toute relative) du bruit vers 1 heures 30 du matin.

Dès lundi matin j’ai vivement protesté auprès du Préfet des Hauts-de-Seine et du Président du
Centre des Monuments Nationaux, gestionnaire du Domaine National de Saint-Cloud.
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Il apparaît que c’est l’administration du Domaine qui a autorisé de son propre chef, sans aucun
contrôle et sans en informer les élus des communes riveraines, l’organisation de cette fête privée
par le groupe Cegetel, jusqu’à 3 heures du matin.

Le Préfet m’a confirmé qu’il prenait diverses mesures pour éviter de tels excès à l’avenir. Je pense
toutefois qu’il y a aussi un problème de principe dont je saisis Madame Albanel, Ministre de la
Culture. La vocation du Domaine National n’est certainement pas de multiplier l’organisation
d’événements privés pour en tirer un maximum de recettes au détriment du fonctionnement du Parc
et de la tranquillité des riverains.

C’est aussi pourquoi je soutiens le projet de Patrick Devedjian, Président du Conseil général des
Hauts-de-Seine, de racheter le Parc de Saint-Cloud pour en faire un espace vert financièrement bien
doté, correctement entretenu et ouvert gratuitement aux loisirs familiaux.

Très attentif à la qualité de vie des Sévriens, je resterai très vigilant pour que de telles
manifestations privées, qui ne mettent certainement pas en valeur ce patrimoine national qu’est le
Parc de Saint-Cloud, ne se reproduisent pas.

Je vous prie, de croire, Madame, Monsieur, à mes sentiments les meilleurs.

                                                                                       François KOSCIUSKO-MORIZET
                                                                     Vice-président du Conseil général des Hauts-de-Seine 


